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ex iG7 Drilles, à l'exception des calicots blancs, des
cordages et ficelles et des toiles blanches.
(Jusqu'à nouvel ordre.)

(Avis au « Journal Officiel » du 6 mai 1921.)
Abrogations de prohibitions d'exportation

012 Savons autres que ceux de parfumerie.
(Décret du 25 mars 1921.)

ex 90 Glucoses. (Décret du 20 avril 1921.)

DOUANES
Modification du tarif d'entrée

Le tableau A annexé à la loi de douane du
11 janvier 1892, revisée par la loi du 29 mars
1910, est et demeure modifié ainsi qu'il suit
en ce qui concerne les marchandises ci-après
désignées :

ex 3i6 Médicaments composés non dénommés figurant
cians une pharmacopée officielle :

Tarif géné,ral 20 °/n ad valorem
» minimum i5 % » »

(.Décret du 26 avril 1921.)

Abrogation de droit de Sortie
Scories de déphosphoration.

(Décret du 27 mars 1921.)
Nouveaux coefficients de majoration

ex 2o3 Aluminium :

En lingots ou déchets 4
Laminé, forgé 011 fondu 3
En fils 2,5

ex 0375 Celluloïd (y compris l'ivoire et
l'écaillé factices) :

Brut, en masses, plaques, feuilles
non ouvrées tubes, joncs,
bâtons g

En feuilles polies, matées, colorées

ou ouvrées d'une manière
quelconque 5

359 Bouteilles, fioles et flacons ordinai¬
res, pleins ou vides 4

559 bis Les mêmes, munis d'un bouchon
mécanique 3,5

35g ter Les mêmes, se bouchant à l'émeri. 4
359 quater Bouteilles dites champenoises 4

35o quinq. Bouteilles à bague percée 3,5
ex 35o Bouteilles, fioles et flacons en verre,

taillés, gravés ou décorés. 4
Tissus de lin, de chanvre ou de

ramis purs, unis ou ouvrés :
382 Ecrus ••.... 5
383 Blanchis, crémés, lavés ou apprê¬

tés 6,5
384 Imprimés, teints et ouvragés 6,5

ex 533 Pièces détachées de machine de
timonerie, de frein et de
transmissions, en fer ou en acier forgé
ou estampé, en fer ou en acier
moulé, en fonte malléable, et pièces

détachées de cadres porteurs
de châssis d'automobiles en tôle
d'acier emboutie ou soudée (à
l'exception des pièces manifestement
destinées à des machines agricoles

et importées avec ces dernières

ou isolément) brutes........ 3

ex 533 sexiès Pièces détachées de chaudières et
d'appareils similaires en tôle
emboutie ou soudée, brutes 3

ex 641 bis Tabletterie d'autres matières (tous
autres objets) en celluloïd, y compris

l'ivoire et l'écaillé factices. 5
(Décret du 2 avril 1921.)

OFFRES DE REPRÉSENTATION
Nous ne publions que les offres de

représentations auxquelles nous n'avons pu satisfaire

directement.

Offres de représentation pour la France

0. F. 6. — Entreprise de disques phonographiques,

cherchant a propager -à l'étranger
1 art suisse, au moyen de disques phonographiques,

demande dépositaires pour la
France

0. F. 7. — On cherche en France des
représentants sérieux, qualifiés, capables de
s'occuper de la vente de matériel de salles
d opérations (tables d'opérations, etc.), et
d'appareils de stérilisation. Il s'agirait de visiter

les administrations des hôpitaux, les
médecins-chirurgiens, etc.

Offres de représentation pour la Suisse

0. S. I. — Fabricant de porte-plumes réservoir

désire trouver, en Suisse, soit un agent
général achetant pour son compte, soit un re-
presentant visitant la clientèle des libraires,
papetiers, etc.

QUELQUES ADRESSES UTILES
A PARIS

Légation de Suisse : 51, avenue Hoche.
Tél. : Elysées oö-Sj.

Bureaux ouverts de 9 h. et demie à 12 heures
et de i/j heures à 16 heures

Agence officielle des chemins de fer fédéraux

: 20, rue Lafayette. Tél. : Central
63-3o.

Cercle commercial suisse : 10, rue des
Messageries. Tél. : Central 26-63.

Société Helvétique de bienfaisance : 10, rue
Hérold.

Cercle Amical Helvétique : 40, rue des
Petits-Cliamps.

Déjeuner suisse : restaurant Ronceray,
boulevard Montmartre, 12, tous les mercredis
à 12 h. 1/2.

Pour le Comité de Direction :

Le Président : Ferdinand DOBLER.

ED. Dl'BOIS, IMP. 37, RUE SIMART, PARIS.
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